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Date de mise en application : immédiate 

Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge :la circulaire DGFAR/SDFB/C2007-5041 en date
du  03  juillet  2007,  qui  précisait  les  conditions  d'application  de
dispositions des articles R. 11-1 à R. 11-10 de l'ancien code forestier et
qui  détaillait  particulièrement  les  modalités  d'élaboration  et
d'approbation des annexes aux SRGS.

Nombre d'annexes : 6

Objet :  Instruction technique relative à la mise en œuvre de l'article L.122-7 du
Code Forestier: élaboration et mise en œuvre des annexes vertes aux Schémas
Régionaux  de  Gestion  Sylvicole  des  forêts  privées  (SRGS)  et  conformité  des
documents de gestion forestière à ces annexes



Destinataire d’exécution
Pour exécution :
Préfets de région, 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL),
Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports (DRIEAT),
Direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL),
Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF), 
Préfets de département, 
Direction départementale des territoires (et de la mer) (DDT(M)), 
Direction de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt (DAAF), 
Office national des forêts (ONF),
Centre national de la propriété forestière (CNPF), 
Office français de la biodiversité (OFB).

Pour information :
Secrétariat général du Gouvernement,
Secrétariat général du MTE et du MCT.

Résumé : Cette instruction technique présente les  conditions d'application des
articles D. 122-13 à R. 122-14 du code forestier. Elle détaille plus particulièrement
les  modalités  actualisées  d'élaboration  et  d'approbation  des  annexes  dites
« vertes » aux SRGS, mentionnées au 1° de l'article L.122-7, et définies par les
articles D. 122-13 à R. 122-19 du code forestier.

Catégorie : Interprétation à retenir, sous réserve 
de l’appréciation souveraine du juge, lorsque 
l’analyse de la portée juridique des textes 
législatifs ou réglementaires soulève une 
difficulté particulière

Domaine : Forêt, écologie

Type : Instruction du gouvernement et /ou Instruction aux services déconcentrés

Oui X Non X Oui Non

Mots clés liste fermée : Forêt, 
Environnement 

Mots clés libres : annexes vertes, documents de 
gestion forestière, dispense d'évaluation des 
incidences Natura 2000, sites classés, évaluation 
environnementale, Centre National de la Propriété 
Forestière 

Textes de référence : 
- Code Forestier: art L. 122-1 à L. 122- 4, L. 122-7 1° et 2°, L. 122-8, L. 124-1 à 
L. 124-3, D. 113-11, D. 122-13 à D. 122-15, R. 122-16 à R. 122-24
- Code de l'Environnement: L. 414-1 et suivants, L. 122-4, L. 122-6 et R. 122-17, 



R. 122-19 à R. 122-21
- Code du Patrimoine: art. L. 621-32




































































